
Réponse à la huitième question : Combien le Nouveau 
Testament contient-il d’Épîtres dont saint Paul est l’auteur ? 

 
Question inquiétante dans sa simplicité. Ne contient-elle pas une astuce, un piège, une équivoque, 
une intention cachée ? Le secrétaire aime tellement les formulations insidieuses, isn’t it ? 
 
Eh bien non. Il n’y avait aucun piège, mais deux intentions dans cette question. 
La première était d’inquiéter les concurrents, de les intriguer. Histoire qu’ils ne soient pas trop 
sûrs d’eux... 
La seconde de rappeler les décisions de la Commission biblique, que je replace ci-dessous. 
 
La bonne réponse est donc tout simplement 14. La règle à calcul n’était même pas nécessaire, la 
preuve en est que presque tout le monde s’en est bien tiré. 
 
Le secrétaire ricanant 
 
 
 
Réponse du même 12 juin 1913 sur l’auteur, l’intégrité et la date de composition des épîtres 
pastorales de l’Apôtre saint Paul 
 
407. Dubium 1 : Si on considère la Tradition ecclésiastique qui depuis l’origine s’affirme partout 
et avec fermeté, ainsi qu’en témoignent de maintes manières d’antiques monuments 
ecclésiastiques, doit-on tenir pour certain que les épîtres dites pastorales, c’est-à-dire les deux à 
Timothée et l’épître à Tite, en dépit de l’audace de quelques hérétiques, qui, les trouvant 
contraires à leur enseignement, les ont rayées, sans donner aucune raison, du nombre des épîtres 
pauliniennes, ont été écrites par l’Apôtre saint Paul lui-même et ont toujours été rangées parmi les 
épîtres authentiques et canoniques ? 
Réponse : Oui. 
 
408. Dubium 2 : L’hypothèse dite des fragments, introduite et proposée sous diverses formes par 
certains critiques contemporains qui, du reste, sans aucun motif plausible, et même en se 
contredisant les uns les autres, soutiennent que les épîtres pastorales ont été formées plus tard, par 
des auteurs inconnus, de fragments d’épîtres ou d’épîtres pauliniennes perdues et notablement 
augmentées, peut-elle infirmer quelque peu le témoignage précis et très ferme de la Tradition ? 
Réponse : Non. 
 
409. Dubium 3 : Les difficultés qu’on est accoutumé d’opposer diversement, ou du fait du style et 
de la langue de l’auteur, ou du fait des erreurs, principalement des gnostiques, décrites alors déjà 
comme des serpents qui s’insinuent, ou du fait de l’état de la hiérarchie ecclésiastique supposée 
comme déjà développée, et autres objections de même sorte, infirment-elles d’une manière 
quelconque la thèse qui tient pour établie et certaine l’authenticité des épîtres pastorales ? 
Réponse : Non. 
 
410. Dubium 4 : Étant donné que des arguments historiques et la Tradition ecclésiastique, 
conforme aux témoignages des Pères d’Orient et d’Occident, non moins que des preuves tirées 
aisément soit de la brusque conclusion du livre des Actes, soit des épîtres pauliniennes 
composées à Rome, principalement la seconde à Timothée, obligent à tenir pour certaine la 
double captivité de l’Apôtre saint Paul à Rome, peut-on affirmer avec certitude que les épîtres 
pastorales ont été écrites entre la fin de la première captivité et la mort de l’Apôtre ? 



Réponse : Oui. 
 
Réponse du 24 juin 1914 sur l’auteur et la date de composition de l’épître aux Hébreux 
 
411. Dubium 1 : Faut-il attribuer une telle force aux doutes qui dès les premiers siècles, en raison 
surtout de l’abus des hérétiques, ont habité les esprits de certains en Occident au sujet de 
l’inspiration divine et de l’origine paulinienne de l’épître aux Hébreux que, compte tenu de 
l’affirmation continuelle, unanime et constante des Pères orientaux à laquelle s’est joint, après le 
quatrième siècle, le plein assentiment de toute l’Église occidentale ; et en considérant également 
les actes des souverains Pontifes et des saints conciles, en particulier celui de Trente, ainsi que 
l’usage perpétuel des Églises, il soit permis d’hésiter non seulement à la compter parmi les épîtres 
canoniques – ce qui a été défini de foi – mais également à la compter de façon certaine parmi les 
épîtres authentiques de l’Apôtre saint Paul ? 
Réponse : Non. 
 
412. Dubium 2 : Les arguments qu’on a coutume de prendre de l’absence inhabituelle du nom de 
saint Paul et de l’omission de l’exorde et de la salutation habituels dans l’épître aux Hébreux, ou 
de la pureté de sa langue grecque, de l’élégance et de la perfection de l’expression et du style, ou 
de la manière dont l’Ancien Testament est cité et dont on argumente à partir de lui, ou de 
certaines différences qu’on dit exister entre la doctrine de cette épître et celle des autres épîtres de 
saint Paul, sont-ils à mêmes de réfuter de quelque manière son origine paulinienne ; ou au 
contraire la concordance parfaite de la doctrine et des pensées, la similitude des monitions et des 
exhortations, ainsi que l’accord des façons de parler et des mots eux-mêmes, souvent loué 
également par certains non-catholiques, qu’on observe entre elle et les autres écrits de l’Apôtre 
des nations manifestent et confirment-ils précisément cette origine paulinienne ? 
Réponse : Non pour la première partie ; oui pour la seconde. 
 
413. Dubium 3 : L’Apôtre saint Paul doit-il être considéré comme l’auteur de cette épître en ce 
sens qu’on doit nécessairement affirmer qu’il ne l’a pas seulement conçue et élaborée tout entière 
sous l’inspiration du Saint-Esprit, mais qu’il lui a donné également la forme dans laquelle elle se 
présente ? 
Réponse : Non, sous réserve d’un jugement ultérieur de l’Église. 


